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SEANCE DU 17 décembre 1999
 

Régie de recettes et d’avances Carte Monétique Multiservices 
Niortissimo : clôture des comptes

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe 
SOULISSE, M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert 
BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel 
GENDREAU, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie 
COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Pierre STEVENET, M. Pierre 
GUERIT, Mme Janine LUCAS, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. 
Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie GUERET, M. Alain 
PAGE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Alain BAUDIN donne pouvoir à Mme Marie-Josèphe SOULISSE. 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à Mme Annie COUTUREAU. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à M. Michel GENDREAU. 
Mme Patricia LUCAS donne pouvoir à Mme Françoise BILLY. 
Mme Christiane DRAPET donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. Hervé LAMPIN, Mme 
Catherine REYSSAT, M. Jacques VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  D99624

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 décembre 1999

 
Finances Ressources Financières Régie de recettes et d’avances Carte Monétique Multiservices 

Niortissimo : clôture des comptes
 
Monsieur le Maire expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Par délibération du 25 juin 1999 le Conseil Municipal a décidé de mettre fin à la régie de recettes et d’avances de la 
Carte Monétique Multiservices Niortissimo à l’issue de l’année scolaire 1998 / 1999 et de procéder à l’arrêté des comptes et 
à toutes les opérations y afférentes, notamment les émissions de titres de recette pour les débiteurs retardataires et les 
émissions de mandats pour les soldes créditeurs. Le Conseil Municipal décidait également de procéder à compter de la 
rentrée scolaire 1999 / 2000 au recouvrement des produits de garderies et restaurants scolaires par facturation et 
émission mensuelle de titres de recette.
Les opérations demandées ont été réalisées par la régie, la comptabilité de la Mairie et la Trésorerie Principale Municipale.
 
Au vu des justificatifs fournis par la régie des titres de recette ont été émis par la comptabilité de la Mairie à l’encontre 
des débiteurs retardataires pour un montant total de 323.827,71 F. Le recouvrement de ces sommes est réalisé par la 
Trésorerie Principale.  Des titres de recette ont également été émis pour un montant total de 7.606,20 F correspondant aux 
dettes de moins de 30 F qui ne seront pas mises en recouvrement.
D’autre part, la régie a établi à l’ordre des familles concernées des chèques pour leur restituer les soldes créditeurs, d’un 
montant total de 146.241,69 F au 19 novembre 1999. A cette date 15.476,25 F restaient à restituer. Au total les chèques émis 
pour les restitutions auront ainsi une valeur de 161.717,94 F.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les opérations comptables précitées, sachant que les montants définitifs apparaîtront dans les comptes de la 
Ville pour l’exercice 1999, sous réserve d’ajustements de détail pouvant intervenir en 2000 -par exemple en cas de chèque 
émis par la régie mais non encaissé par le bénéficiaire- et pour lesquels il est demandé aux services de la Trésorerie Principale 
de veiller à un traitement rapide.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 40
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
Ordre du jour


